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L
e Parlement français a-t-il voté,mar-
di 10décembre, un Patriot Act, du
nom de la loi d’exception votée aux
Etats-Unis au lendemain des atten-
tats du 11septembre 2001? Le lobby
des géants de l’Internet, par la voix

de l’Association des services Internet commu-
nautaires – ASIC, qui rassemble entre autres
AOL, Facebook, Yahoo!, etc. –, a bruyamment
alerté l’opinion sur ce thème. Il a été suivi par
plusieurs défenseurs des libertés publiques et
du respect de la vie privée sur Internet. Une
alliance contre nature entre ces derniers et les
entreprises qui ont fait de l’utilisation de nos
données personnelles à des fins mercantiles
leurmodèle de croissance a ainsi vu le jour.

Las, la loi de programmationmilitaire adop-
tée définitivementpar le Sénat,mardi, s’efforce
aucontrairedeclarifieretd’adapternotredroità
des évolutions technologiques qu’on pouvait à
peine soupçonner lorsque la loi de 1991 sur les
interceptionsdesécurité (lesécoutespar les ser-
vices de renseignement, aussi appelées écoutes
administratives) a été adoptée. De manière
imparfaite,certes,maissansjustifierunteltollé.

Au départ, le texte rédigé par le gouverne-
mentprévoitde«légaliser» l’usagedelagéoloca-
lisation en temps réel par les services de rensei-
gnement.Nonpasquecetusageaitétéillégaljus-
que-là,maislestextesdeloisapplicablesàl’accès
aux données de connexion (informatiques et
téléphoniques) ne le prévoyaient pas explicite-
ment. Un vide juridique dans lequel opérateurs
et servicespouvaientaiséments’engouffrer.

Les parlementaires, dont l’intérêt renouvelé
pourlaquestionducontrôledesservicesderen-
seignement est un signe positif, ont mené un
travail de fond. Le président de la commission
des lois du Sénat, Jean-Pierre Sueur (PS, Loiret),
a estimé que le dispositif gouvernemental sur
la géolocalisation en temps réel présentait un
défaut: le projet prévoyait de l’intégrer au dis-
positif d’autorisation issu de la loi antiterroris-
te de 2006. Une loi dérogatoire, provisoire, qui
arriveà échéanceen 2015.

Car, en France, deux systèmes d’autorisation
administrative d’accès aux données de
connexion coexistaient jusque-là. Dans un rap-
port publié en mai, le président de la commis-
sion des lois de l’Assemblée nationale, Jean-Jac-
quesUrvoas(PS,Finistère),avaitdénoncél’«inu-
tilecomplexité» liéeàcettecohabitation.Unpre-
miersystèmeestliéàlaloide1991.Pourpréparer
une écoute téléphonique, les agents de services
peuventdemanderlesdonnéesdeconnexionde
leur cible. La demandepassepar la Commission
nationaledecontrôledesinterceptionsdesécuri-

té (CNCIS), une autorité indépendante. Elle ne
concernequelesmotifsprévuspar laloide1991:
sécurité nationale, sauvegarde des éléments
essentiels du potentiel scientifique et économi-
que, préventiondu terrorisme, de la criminalité
et de la délinquance organisées, et reconstitu-
tionoumaintiendegroupementsdissous.

Rideau de fumée
Unsecondsystème,votéen2006etréservéà

la lutteantiterroriste,permetauxservicesdese
procurer auprès des opérateurs des données
figurant sur les factures détaillées (identité des
personnes entrées en communication, date et
durée de l’échange), de localiser un téléphone
portable ou un ordinateur, et de connaître les
donnéesdeconnexionInternet(numérodepro-
tocole, date et durée). Une personnalité quali-
fiée, nommée par la CNCIS, assure un contrôle
de légalité a priori des demandes, et la CNCIS
contrôle a posteriori.

Les sénateurs, sous l’impulsion de M.Sueur
et avec l’accord du gouvernement, ont donc
décidé d’unifier les deux systèmes, en inté-
grantexplicitementle«tempsréel». Lecontrô-
le choisi est celui de la personnalité qualifiée
sous le contrôle de la CNCIS – limité, certes, car
elle ne compteque cinqmembres.

Faire la listedeserreurs commisespar le lob-
by des géants du Web dans cette affaire serait
fastidieux. Deux sortent du lot. En affirmant
que la loi «supprime le contrôle par un magis-

trat de l’accès auxdonnées», l’ASICmélange les
interceptions de sécurité, qui n’ont jamais fait
l’objet du contrôle d’un juge, et les intercep-
tions dans le cadre d’enquêtes judiciaires.
Quand l’ASIC s’inquiètede la possibilité offerte
aux services d’accéder à ces données en court-
circuitantlesopérateursparcequelaloiévoque
la «sollicitation du réseau» par les agents, elle
oublie la fin de la phrase : «transmis en temps
réel par les opérateurs».

Quecachelerideaudefuméerépanduparles
opérateurs de l’Internet? La réalité des échan-
ges entre ces derniers et les services, qui dépas-
sent largement les demandes précises et moti-
vées qui sont couvertes par le cadre légal dont
on discute ici. L’article de loi concerne ce qu’on
pourrait appeler du «small data», par opposi-
tionau«bigdata»,unaccèsmassifetindétermi-
né à nos données personnelles, dont l’Agence
nationalede sécuritéaméricaine (NSA) senour-
rit quotidiennement, et dans lequel, selon les
élémentsréunisparLeMonde, laDirectiongéné-
rale de la sécurité extérieure ne se prive pas de
piocher non plus. La réalité d’une surveillance
qui se branche désormais directement sur les
câblesde télécommunication.

Si l’onpeutreprocherquelquechoseauxpar-
lementaires, c’est d’avoir réglementé la partie
émergéed’un icebergdontoncommenceàpei-
ne àmesurer aujourd’hui la profondeur.p

borredon@lemonde.fr

R ébellioncontrel’écotaxe,ras-
le-bolcontrelesréglementa-
tions environnementales,

hésitation du gouvernement sur
la fiscalité verte, remise en cause
mondiale des objectifs de lutte
contre le réchauffement climati-
que… une fois encore, l’écologie
fait officede boucémissaired’une
croissanceéconomiqueenberne.

Pourtant, la nature représente
un capital. Elle rend des services
et, à ce titre, sa valeurdoit êtrepri-
se en compte. C’est la thèse défen-
due par Christian de Perthuis et
Pierre-André Jouvet, dans Le Capi-
tal vert, une nouvelle perspective
de croissance.

Il faut introduire lanature, l’en-
vironnement dans le calcul de la
richesse, écriventcesdeuxprofes-
seurs d’économie. Cette rupture
avecunepenséeéconomiqueplus
traditionnelle, «qui considère la
nature comme un stock limité de
ressources», permet de concevoir
lapossibilitéd’unenouvellecrois-
sance. «Il est important de s’inté-
resser à la couleur de la croissan-
ce», insistent les auteurs.

Frais d’entretien
Pour autant, fixer une valeur à

la nature, sa «merchandisation»
disent certains environnementa-
listes,neplaîtpasàtous.«Lanatu-
re n’a pas de prix», clament nom-
bre d’écologistes.

Quand un Exxon-Valdez fait
naufrage, libérant 42000 tonnes
de pétrole brut dans l’océan Arcti-
que, en 1989, la Cour suprême
américaine hésite pour fixer le
montantdupréjudice: 5milliards
de dollars puis, au final, 500mil-
lions au titre des dommages et
intérêts. «Et pourquoi pas plutôt
50milliards ou zéro?», s’interro-
gent Christian de Perthuis et Pier-
re-André Jouvet. Quelle est la
valeur réelle du préjudice? Quel
est le prix de la nature, de sa
conservation?

Ledébatest loindepouvoir être
clos. La nature est un bien com-
mun, la planète est en copropriété
et, comme dans tout système col-
lectif, chacun se renvoie la balle

s’agissant des frais d’entretien.
Qui doit payer pour la dégrada-
tion et les pertes de biodiversité?
Pourlaquasi-disparitiondecertai-
nes ressources naturelles ? Les
riches, lespauvres, leNord, leSud?
Et combien?

La valeur de la nature n’est pas
seulementliéeàsonétatdepréser-
vation.EnMalaisie,sur l’îledeBor-
néo, un responsable de la protec-
tion de la forêt primaire,menacée
par les exploitations forestières et
d’huile de palme, explique que
pour la protéger efficacement, il
faut pouvoir estimer les services
qu’elle rend, en fixer le prix.

Le capital vert existe donc, il est
même au cœur de nombreux
débats actuels, rappellent les
auteurs. A ceux qui affirment que
la préservation de la nature passe
parladécroissance,ilsopposentsa
mise envaleur, au sens capitalisti-
quedu terme.

A l’heure où le pays se débat
dansuneguérillacontrelesprémi-
ces d’une fiscalité verte, l’ouvrage
de Christian de Perthuis, prési-
dent du comité pour la fiscalité
écologiquemisenplaceparlegou-
vernement en décembre2012, et
Pierre-André Jouvet rappellequel-
quesfaitsqui,eux,sontpeucontes-
tables.p
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Non, la Francenevientpasd’adopterunPatriotAct

RECTIFICATIF
a EconomieDans la chronique«Pertes&profits» titrée «Un succès
planétairemade in France» (LeMonde «Eco&entreprise» du 12 décem-
bre), le nombredepersonnes qui jouent chaquemois à CriminalCase
sur Facebookest de 25millionsdans lemondeet non 100millions,
qui correspondaunombrede joueursdans l’année écoulée.
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